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Monsieur le Directeur, 
 
Lorsque plus de 4000 habitants d’un quartier sont privés du fonctionnement normal d’un service public il est normal, puisqu’il s’agit 
d’un bureau de poste, qu’ils s’adressent à vous pour vous dire leur plus vif mécontentement et vous demander de remédier à une 
situation inadmissible. 
Cette démarche collective de l’Association du Plateau de Fontenay-sous-bois et du conseil de quartier (structure municipale) 
est soutenue par de nombreux élus, en particulier par le Sénateur Maire M. Jean-François Voguet. 
 
Le quartier du Plateau de Fontenay-sous-Bois dispose en effet d’un bureau annexe situé avenue Joffre au croisement de 3 
routes départementales et dans une zone commerçante. Les fermetures inopinées et prolongées de ce bureau contraignent 
les usagers, vos clients,  à rejoindre le bureau principal lui-même sous équipé en personnel où seulement 2 guichets sont 
ouverts et où il n’est pas rare de trouver une file d’attente de 15 à 20 personnes. 
 
En tant qu’Association de quartier nous nous sommes faits les porte-parole des habitants auprès des responsables locaux, 
Mme Tesquet notamment, qui, nous le soulignons, nous ont toujours répondu avec célérité et franchise que l’annexe Joffre, 
outre ses propres absences pour raisons diverses, servait de bouche-trou pour le bureau principal. 
 
Depuis des mois nous dénonçons les carences de ce service public, de votre service, et nous n’acceptons pas cet état de fait 
d’autant plus qu’on ne le constate pas dans les communes voisines que sont Vincennes, Nogent ou Le Perreux. 
Nous attendons donc avec impatience les solutions que vous nous présenterez lors de la prochaine entrevue de notre 
délégation à laquelle se joindra le Sénateur Maire de Fontenay-sous-Bois. 
 
Vous avez par le passé donné des assurances à M. le Maire, et à nous-mêmes, d’une part sur le maintien de cette annexe et 
d’autre part sur la mise à disposition de personnels nécessaires à son bon fonctionnement, au respect de ses horaires et à un 
accueil très amélioré au bureau principal. Nous constatons, avec regret que vos promesses n’ont pas été tenues en totalité. 
Nous ne nous contenterons pas de ce service public maltraité et, avec la population et les élus de la ville, nous vous 
demanderons, au cours de l’entretien que vous acceptez de nous accorder, de vous engager davantage . 
 
C’est donc avec détermination et espoir que l’Association du Plateau vous rencontrera dans les jours à venir. 
 
Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Pour le Bureau de l’Association du Plateau. 
            Le Président  Jean-Louis Brossier 

 
 
 
 
Copie : Monsieur le Sénateur-Maire de Fontenay sous-Bois, Jean-François Voguet 
            Monsieur le Vice-Président du Conseil Général, Gilles Saint-Gal  
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